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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Beaux-Arts C) a
réexaminé, ]e 4 mai 1976, la proposition de
décret modifiant la loi du 7 août 1931 sur la
conservation des monuments et des sites, qui
avait été renvoyée en commission suite à une
décision de l'assemblée plénière du Conseil cul-
turel en date du 24 février 1976.

1. - AMENDEMENTS DE M. DEHOUSSE
ET CONSORTS ET DU GOUVERNEMENT

a) Exposé de l'auteur (M. Dehousse)

Il a déposé deux types d'amendements:

10 Ceux qui amendent les articles ~ ~1.5 et
n'apportent que des modifications techniques
à la proposition de décret initiale. IJs visent
notamment à assurer une plus grande publicite,
à remplacer, dans certains cas, la comp(~tencc
du collège des bourgmestres et échevins par
celle du conseil communal.

2° L'article 5bis. Cet article propose ]a créa-
tion d'un office pOllr la protection des monu..
ments et des sites, comme i] en existe un dans
l'autre communauté.

Le retard accumulé au cours des ans par la
COmmtmaute culturelle francaise en mati.\re de
conservation des monumcnt~ et des sites a des
résultats directs sur la répartition des dotations
culturelles.

Aucune raison ne permet de penser que ce
retard puisse être comblé si des moyens moder-
nes et adéquats ne sont pas donnés;' b com
miSSIOn.

Tc] est l'objet du présent amendement.

Il s'inspire du reste fidèlement des amende-
ments déposés par le présent gouvernement, cn
date du 18 avril 1975, au projet de décret sur
la protection des monuments et des sites sou-
mis au Conseil culturel de la communauté cultu.
relie néerlandaise.

Il est en effet évident que la création d'un
parei] instrument au nord du pays provoque-
rait naturelIement, en l'absence d'une initiativc
comparable au sud, une aggravation du désé-
q ui]ibre budgétaire.

----...-

C) Ont parricipé aux travaux de la coillmissiun :
MM. Hubin (président), Cumps, Ducobu, GiBet R.,

Mme Goor-Eyben, M. Hanin, Mlle Hanql1et, Mme Las-
sance-Hermant, MM. Lausier, Parotte, J\1rne Spaak-
Danis, MM. Wathelet et Hoyaux (rapporteur).

A assisté à la réunion:
M. Van Aal, ministre de 1a Culture franç:lise.
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b; fJiscussion générale des amendements

L'auteur de 1:1proposition de décret recon-
\-~(.1!: I~L;L' ~;;)trc CO!}11Tlunautt~ ~1 prjs un retard

,_-ol1sidéra He pa r rapport à la con;munauté néer-
C'est la rJison pour bqnelle il a

Ui"_' proposition limitée. JI admet que
'1"èè~ -""1nèn,:SOIlS pas encore la notion de
L-lasscmcllt d'ensemble et que d'autres réformes
eL: rond devr,1.ient être faites mais il sc dem,mdc
COinmCIlt cet office va fonctionner en pratique.
l :\',.;' puw,].wi, il prdè're ;'\b créaric),l prématu.

;1.~()IJ avis, de cet office l':1 projet plus limité
qui sc contente d la procédure de clas-
:'cment. 11 ajoute que si le ministre ne dépose

rn<o,;ct. j] est ;\ D~lrtj(ipcr ~~tune ini-
ri:liive pcHJcmentairc plus hrge dans un bref

"1Î.~:::] i.
1., !11mJSlI'C informe h commission qu'un

]1, tl,L't ch,' d'.'~Î..'rct es1- sur le puint d'être tC!îlliné

et :'(Ta ,jcpos( dans Je mois.

L';l;;'C'lIi' ,1c' ~lml:ndcments ,'érorone l;n'un
projet minisdriei doit p;lsser d'abwl dC'i:~1lt le

(>'In"-;t'_'~1 J~ J~LH ~d()c'; qUl' nous avon~~ {3(~j~\pris

du retJrd par rapporr ;\ j'antre comn1l.1!13uté.

Il ajo:.Jî2 qu~j! .L1ur acc~](~~r~Tinl1n(~cjia1cnlént
b

.
le pa ïCC que: COi1l!nc nous l'avons

~..(,~}~ .1 (;;vcrses rcprisc(;'� les déc;~ct~:;norri~atifs

du C";Eci1 culturel subissent f)OUf la p!npart,
. ,.:U!'j(jl1 tri::.:, kme. Si Tien n'c:;t hit m~\ill'-

,,'11:1111.Je ri"C]lic d'étre fort retardé. De
. -;, .:1.1 5bis ne cunsritu.-' qu'un fcxtc

c!drc, \011 contcnu pré-cis cst bissé h l'apprécia-
. . ..
JO':'1 diJ i"Pl!1

c) DisclIsison et vote des artides

Le,') 7/i ;;(j(,~: i et 2 r~~stcntinc1jang{s,

.\ !"'ck 1
,
i.;

,
;'(':-1 \cn,C!l1c!lt {eti re son ;; 1ilende-

ment.

L';ilikl!i" dCSclutrCS Jmendements souhaite-
r;1ir que 1'o!l ,lioute le mot « socia]" après les
nl'l:-~; hi~to:~iqUL\ ~lrtlsriquc)',

!1 justifie son i1l1lCndcment Cil disant que la
(()l1';cn'Jtion d'un monument peut être souhai-
ubic en r;]ison de motifs sociaux, par exemple
Je désir de préserver un habitJt ou un lieu de
trJ',Ya~j.

Lw(eur de la proposition de décret lui
".!"i"~;C '.IUe: iX tcrml' '.;er;lÎt l'quiFoql1e : ccr-
lliiiS !nOimments qui présentcnt un intérêt so-

'. n1 nt' duivC';li Pi]'; nécessairement être cJassés.
il ,1;01.11'-que par ordre historique, il entend
.w:..,j C:1UlI( ristique de 1:1 \le sociale d'une
époquc ". Par cxemple, les ensembles d'ateliers



et de logements, ce qu'on entend
par archéologie industrielle serait
d'intérêt «historique ».

Finalement, la commission est d'accord pour
que l'on ajoute le mot « social» après le mot
« historique », étant entendu que «social» si-
gnifie que le monument ou le site constitue Je
témoignage de la vie sociale d'une époque.

actueHement
certainement

Article 3, § 2

Le gouvernement retire son amendement.

L'auteur de l'autre amendement le justifie en
déclarant qu'il faut accorder plus de pouvoirs
aux organismes locaux au début de la procé-
dure de classement.

Un membre demande pourquoi le texte pré-
voit 1/500e ?

L'auteur lui répond qu'il s'agit là d'une
rnoyenne entre les grandes et les petites commu-
nes.

Un autre membre propose qu'on ajoute au
texte: « inscrites sur le même registre ».

La commission adopte cette dernière propo-
sition, le texte de l'article 3, § 2 ainsi amendé est
adopté.

Article 3, § 3

La commission est d'accord pour adopter
l'amendement du gouvernement: «passé ce
délai, l'avis est réputé favorable ». On ajoute
cette phrase à la fin du second alinéa du § 3.

Article 3, § 4

L'auteur, dans son amendement, propose
d'ajouter « aux propriétaires» avant « aux titu-
laires de droits réels ». C'est ainsi dans le texte
de la loi de 1931, toutes les modifications se jus-
tifient donc par une uniformité de rédaction.
La commission est d'accord.

A l'alinéa 3 du même §, l'auteur propose de
remplacer «collège échevin al » par «conseil
communal ».

L'auteur de la proposition de décret justi-
fie son texte en disant qu'il faut que ce soit
l'exécutif de la commune c'est-à-dire le collège
échevin al à qui la décision soit notifiée. Il ajoute
ensuite au texte qui avait été adopté précédem-
ment « qui la communique au conseil commu-
nal ». La commission est d'accord sur cette mo-
dification.

Un commissaire demande que l'on ajoute au
texte qui vient d'être adopté «à la prochaine
séance du conseil communal ». La commission
est d'accord et adopte donc comme texte final
« au coJlège des bourgmestre et échevins de la
commune intéressée, qui la communique à la
prochaine séance du conseil communal ».

Article 3, § 5

Au premier alinéa, le problème de l'affi-
chage est soulevé.

L'auteur défend son amendement en disant
que l'affichage doit se faire sur l'immeuble à
classer ou bien sur les lieux concernés.

L'auteur de b proposition de décret suggère
qu'on :1joute «et publié d:ms la presse ».

La commission sc met d'accord sur le texte
amendé suivant: « ... un avis affiché à la maison
communale ainsi que sur l'immeuble ou le lieu à
classer et publié dans la presse. Cet avis indi-
que l'objet de la proposition et signale que la
notific?tion de dassement et les documents y
annexes ... ">.

A la fin du même alinéa, un membre soulève
la question du délai qui est de trente jours dans
l'amendement et de quinze jours dans le texte
qui avait été adopté par la commission.

La commission adopte le délai de trente
jours.

Au troisième alinéa, le texte initial prévoyait
la compétence du co!!ège des burgmestre et
échevins tandis que l'amendement prévoit ]a
compétence du conseil communal.

Le président demande de voter sur le prin-
cipe et c'est le texte amendé prévoyant la com-
pétence du conseil communal qui est adopté.

L'alinéa 4 du même § 5 est modifié pour les
mêmes raisons.

Le texte final dit: « Le procès-verbal, les
obser'!ations écrites, l'avis du conseil communal
sont, dans les soixante jours suivant la notifica-
tion ... ».

Article 3, § 6

Dans ce §, le troisième mois est modifié en
quatrièl11~' 11101S.

Article 4

Pour se conformer à ce qui a été modifié
plus haut, le terme « social» est ajouté après le
mot « historique ».

Article 5

L'auteur de l'amendement le défend en di-
sant que la procédure de protection temporairc
doit commencer dès le début de la procédure de
classemcnt sans attendre qu'elle soit notifiée
conformément au § 4 de l'article 3.

Il retire son amendement après s'être rendu
à l'avis qu'une notification demande un travail
administratif préalable trop important.
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Article 5bis des amendernenrs Uvi. Dehousse)

L'auteur de la proposition de décret estime
que b compétence qUl sera accordée à l'office
doit être délimitée d'une manière très précise
pour éviter toute confusion possible avec d'au-
tres institutions.

Il estime qu'il est prématuré actuellement
de créer cet office.

L'autem de l'amendement déclare que Je
vote du principe de cet office n'empêche pas de
revenir plus tard sur ce texte. Si l'on est d'ac-
cord sur le principe de sa créatioJl, le ministre
s'engagerait alors à prendre l'avis de la commis-
sion sur l';:urêté royal d'exécution. Si on nc dit
pas maintenant que la commission est d'accord
sur le principe de la création de cet office, on
va encore accroître le déséquilibre et le retard
P:1T r;)pp0r! h la communauté néerlandophone.

L'article 5bis ne peut contrecarrer aucune
initiative du gouvernement sauf si celui-ci 5'op-
pose à la création d'un office.

Le ministre répond qu'il estime ces propo-
sitions peu opportunes.

L'auteur de la proposition de décret déclare
qu'il ne voit pas l'utilité d'un vote de principe.

L'auteur de l'amendement rappelle que les
deux comumnautés doivent naviguer de concert:
un décalage de procédure porterait sur un an.
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Un membre estime que ce problème de déca-
h,~: e;ltT ks deux commull3.utés doit faire l'ob-
je; d'lm plus long débat.

len :utrc membre craint le double emploi en-
tre cet office et la Commission des monuments
ct des sites, La commission est unanime à sou-
bliter que la discussion soit close sur se point.

Le président met J'amendement aux voix:
il est rejeté.

Article Ster des amendc1l1ents (M. Dehousse)

Est 'Idopté et devient]' artide 6.

c\rtic~c ()

Il est adopté sans modification et devient
!':Hticlc 7.

2. - VOTE SUR L'ENSEMBLE

L.'ensemble de la proposition, amendée en
:;;2SarticJes 3 ct 4, est mis aux voix et adopté à
l'unanimité.

Le llOUVC1Utexte voté par la commISSIOn
figure à la suite du présent rapport.

LI commission a déclaré faire confiance au
président et au rapporteur pour la rédaction du
rapport.

Le Rapporteur,

J. HOYAUX.

Le Président,

F. HUBIN.



NOUVEAU TEXTE ADOPTE PAR 1J\ COwEvIISSIOI'\

ARTICLE J"r

Le présent décret a pour objet Je classement,
en ::lpplication de la loi du 7 aoÙr 19:11, des
monuments et des sites situés dans 1a région de
langue française.

ART. 2

Au sens du pré~:,f'llt cléclct, il bur entendre
par:
-

1" Le ministre: le ministre qui a 1:1Cu1tun:
française Jans ses attributions;

2" La commi'ision : 1:1 Corili1lissiniJ
des 11100wments et des sites, section autonome
ff.~~lnç(lise.

ART. 3

L'arlic1e j"r de la loi du "7 aotJt 1931 su r LI
consef<7atiol1 des monument et des sites est rel11-
plad par Je te'Cte suivant:

« ç [!'J'. Les monuments et édifices sis sur le
territ(~'irc de la région de langue française ct
donr h conservation présente pour cette r<2gioJl
nn intérêt d'ordre historique, social, artistique
ou ~:cic'1tifjqne ',ont, en tout ou C1i p:utic, c!as-
sés p:u ;,rn~,é rop1 sous la protection de j'Ftat.

7. Le 1111r,j,,;tl'('cnt:i1lk' h pFi,-(:dl1re de
classement:

"
-.- Soit d'initiativej

» Soit sur proposition de la Commissioll
ro'l,,1c dL"; nwnumcnts et des sites:

»- Soit à b demande du collège des
bourgmcstre et cchcvins de b commune 1nt(:-
ressée;

» -- Soit il ]a demande de toute personne
intéressée, pour autant que cette demande soit
appuyée par une pétition rassemh1ant un nom-
bre de signatures au moins égal il 1/50ac de b
popul:1tion inscrite sur le regisTre de b eom
rnune et à uois cents personnes in,scrites sur
je 111(:;-;j(' rcg!stre.

), z; 3. Les ministres et secrétaires d'Etat qui

ont I<'\rnénagcmellt dn Territoire et l'lfrb~wi
me, l'Agriculture et la Justice dans Jeurs attri.
hl1tiol1S' sont informés par voie admini;fratl"c
de la décision du ministre el'entamer 1:1 procé
dure (Je classement.

» Drtl1S les nonante jours suivant la date de
la notificrt<.ion, ils font connaître leurs :1Vis 3U
ministre qui les communique à la Commission
royale des monuments et dee; site'. Passé c>,'
délai, 1'avis est réputé favorable.

» § 4. 1';1rJl1èJement, la décision ,1,1 ministre
d'entamer la procédure de classement est noti,
fiée:

n --- A la Commission royale des monu-
)~lCl1tS et des sites~

-- Au gouverneur de la provincc;

,,-- Au collège des bourgmestre et échevins
,Je b commune intéressée qui la communique à
:.' prcchaine séance du conseil communal;

,)
- Aux propriétaires, aux titulaires de

d,nirs réels inscrits ou résultant d'actes trans-
eri!s et aux créanciers ayant fait transcrire un

Les notifications sont faites par envOl en-
~Ih poste.

S. Dans les Jouze jours qui suivent la
de cette notification, le com~ge des

!'ml f;:rne~rrc et échevins ouvre une enquête pu-
Hi"u,' ));1)"ur, avis affiché à la maison commu..
:LJ::'1;!l~1 que stlr l'immeuble ou les lieux à c1as-
't'JO ,', n:hiii' la presse. Cet avis indique
: "hici d, h p:.oposition et signale que 18 notifi-

, . ,;~ d'.:.:L,';;ciT1cnr et les d0C1l1l1ents y annexés
-

.~
1'..

-- 1 . ~; ..,. , 1
,'('~,\Tilt "1re, COi1'l1'tes, par tous cs lIller<.-sses, au.

de ]"1,hniliistrat(o!l C01i!111111ale pendant
!co ,rente )rs suivant la date de l'affichage.

:\nLllt je !1lt'IllC déhi, un membre du col-
how"f.;1llestre et échevins recueille les

'~rijes. /\ l'expiration de cc déJai, il
[i:'nt une séance oÙ son! entendus tous ceux qui
le di:';rent et

"
l'issne cie laquelle i1 est dressé

;'roc\~",,\'\':+d qui clÔture J'enquête publique.

l J.' cOl'seil communal donne ensllilc 5011
ni:, ;\101'1\"": ';nr 1:1 j)i"Oposition.

Le vcrr.81, les ohservations écrites
:.'r J'T,j, du c011Sei] communal sont, dans les
SOiX:l;;tC 'OlT', suinnt Ja notification à la com-
!I1[1,](.'., iTansmis., à 1a diJigence ciu hourgmestre,

'u ).C'll(:'U" de 1a provincc qui les présente à
'J ..!é'1)i,i'1rio]' permanente.

J, Le défal.'t ou le retard, par la communc,
de pm..:i:'der ;wxformalit{s ci-dessus, n'entraÎ-
ncnt pas la J1u11ité de la procédure et ne pcuvent
avoir' pour (-'Het d'allonger le délai donné ci-
de~:,(;l:' :', 1:1d(putatioll permanente.

Au cOllr'; du quatrième mois, suivant

1" !10'.ifi,'.1ti:'ll faite ;;11 gouverneur conformé-
!!lent au ~ .1 du présent article, la députation
pCr,n;llllTte donne un avis motivé. Si cet avis
n'a pas été donné dans cc délai, il est réputé
{'vo!:lh1c.

Le dossier complet est transmis par le gou-
\l'rJWltr de la province ;\ la Commission dans les
dix jours sujY:l1lt 1a date de ]':lvis de la députa-
l.ion permanente ou de l'expiration du délai
fixé ;~ j'alinéa Fr.
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,,§ 7. Dans les quarante jours suivant la
réception du dossier ou l'expiration des délais
fixés ci-dessus, la Commission adresse au minis-
tre ses propositions motivées.

» § 8. L'arrêté royal décidant le classement
est notifié par lettre recommandée aux proprié-
taires et aux autres personnes indiquées au § 4.
Il est transcrit au bureau de Conservation des
Hypothèques ".

ART. 4

L'alinéa 1er de l'article 6 est remplacé par
les dispositions suivantes:

«Les sites existants sur le territoire de la
région de langue française et dont la conserva-
tion présente, pour cette région, un intérêt d'or-
dre historique, social, esthétique ou scientifique,
peuvent être classés par arrêté royal et placés
sous la protection de l'Etat.

"La procédure de classement est la même
que celle décrite à l'article 1er pour le classement
des monuments et édifices ".

ART. 5

L'article 12 est remplacé par 1:1disposition
suivante:

« Tous les effets du classement s'appliquent
provisoirement aux monuments, édifices et sites

6

faisant l'objet d'une procédure de classement
pendant une période de neuf mois prenant cours
i la date de la notification prévue au § 4 de
l'article 1el'.

"
ToUtefois, ces effets prennent fin par une

décision prise par le ministre de ne pas procé-
der au classement ".

ART. 6

CInq ue année, la commission transmet au
Conseil culturel, avant le 1er octobre, un rapport
d'activité énumérant notamment les monument
ct les sites classés ainsi que son programme de
tr:waiJ pour l'exercice suivant.

Dispositions transitoires

ART. 7

Les procédures de classement en cours au
moment de l'entrée en vigueur du présent décret
sont valables pour la partie déjà réalisée; eJles
sont continuées conformément aux dispositions
nouvelles; les délais prévus à l'article 3, § 5,
alinéa 4, §§ 6 et 7 prennent cours dix jours
après la publication du présent décret au Moni-
teur belge.

30.576- E. G.


